






Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Francis CASTAN Maire.

Présents : Mmes ALINAT J., ALINAT M., COVINHES, DECUP-CAUMES, RAMONDENC, RICARD, ZULIANI-SOLIER
MM. BERNAT, CRANSAC, DOMENGE, GUIRAUD, RASCOL, RIVEMALE, SOLIER
Secrétaire de séance : Mme Viviane RAMONDENC
Objet de la délibération

Vente du lot n° 1 à la zone artisanale « Le Callepo »
( Monsieur le Maire fait part au conseil municipal du courrier reçu en mairie de l’E.U.R.L Marbrerie CABILLIC & Fils représentée par M. CABILLIC Gérard 5, bis avenue du Docteur Blancard à St-Affrique (12400) par lequel il demande la réservation du lot n°1 de la zone artisanale « Le Callepo ».
( Monsieur le Maire propose au conseil municipal de se prononcer sur cette demande.

Après avoir ouï cet exposé, le conseil municipal décide, à l’unanimité :

· D’ATTRIBUER :

· le lot n° 1 Section ZD 136 à l’E.U.R.L. Marbrerie CABILLIC & Fils, d’une surface de 786 m2 au prix de 15 € le m2 soit un total H.T. de 11790 euros.

· DONNE tout pouvoir à Monsieur le Maire pour signer l’acte à intervenir chez la SCP DUBRULLE-MASSOL-BARRAU, notaires à Saint-Affrique (12). Les frais seront supportés par l’acquéreur.

Cette parcelle est destinée à l’implantation d’une activité économique qui devra être effective dans un délai de 2 ans à compter de la signature de l’acte et dont le permis de construire devra être déposé dans une période n’excédant pas 12 mois à partir de la signature de l’acte. En cas d’inexécution de cette clause, la parcelle sera rétrocédée à la commune à son prix d’origine.







Ainsi fait et délibéré, les jour, mois, et an susdits.







Pour copie conforme.











Le Maire,
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